
1

BOUCHES-DU-RHÔN
E

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°13-2015-011

PUBLIÉ LE 29 OCTOBRE 2015



Sommaire

Préfecture des Bouches-du-Rhône
13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de

surveillance des zones de production professionnelle de coquillages vivants des

Bouches-du-Rhône (11 pages) Page 3

13-2015-10-26-007 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la

personne au bénéfice de la SARL « OJRG CARE4U SERVICES » sise 2, Rue Colonel Fabien

– 13500 MARTIGUES (3 pages) Page 15

13-2015-10-26-009 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la

personne au bénéfice de la SARL « P§L SERVICES » sise 187, Rue Félix Pyat – Résidence

Félix Pyat – Bât.A3 – 13300 SALON DE PROVENCE (3 pages) Page 19

13-2015-10-26-010 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Madame « GAUCHER Lydia », entrepreneur individuel, domiciliée,

2273, Chemin des Courses – 13440 CABANNES (2 pages) Page 23

13-2015-10-26-006 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification

au titre des services à la personne au bénéfice de la SARL « OJRG CARE4U SERVICES »

sise 2, Rue Colonel Fabien – 13500 MARTIGUES (3 pages) Page 26

13-2015-10-26-008 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification

au titre des services à la personne au bénéfice de la SARL « P§L SERVICES » sise 187, Rue

Félix Pyat – Résidence Félix Pyat – Bât.A3 – 13300 SALON DE PROVENCE (3 pages) Page 30

13-2015-10-27-003 - 151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de

préemption à l'établissement public foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de

l'article L.210-1 du code de l'urbanisme pour l'acquisition d'un bien sis 49, chemin de

Maralouine sur la commune de Ventabren (3 pages) Page 34

13-2015-10-27-004 - 151027-PREF-DECLUPE-arrêté portant déconsignation administrative

à l'encontre de Mesdames Corinne BERNAUT et Annie GAUTIER/BABOUHOUM

(propriétaires des parcelles situées Quartier Pata Moulin de Redon, la Gastaude Est, 13390

Auriol) et affectation d'une partie de la somme consignée (2 pages) Page 38

13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de

l'organisation des directions, services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône (10

pages) Page 41

13-2015-10-28-002 - 151028-DiRECCTE-Arrêté portant autorisation individuelle de déroger

à la règle du repos dominical des salariés sollicitée par la société DISTRIMAG ZI ECOPOLE

du Mas Laurent – 13310 SAINT MARTIN DE CRAU (3 pages) Page 52

13-2015-10-28-001 - 151028-PREF-DAG-Arrêté portant habilitation de l’entreprise

individuelle dénommée « LAURA BAROZ THANATOPRAXIE » sise à MIRAMAS

(13140) dans le domaine funéraire, du 28/10/2015 (2 pages) Page 56

2



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-09-009

151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de

salubrité et de surveillance des zones de production

professionnelle de coquillages vivants des

Bouches-du-Rhône

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 3



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 4



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 5



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 6



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 7



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 8



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 9



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 10



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 11



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 12



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 13



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-09-009 - 151009-DDTM-Arrêté préfectoral de classement de salubrité et de surve... 14



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-26-007

151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de la SARL « OJRG

CARE4U SERVICES » sise 2, Rue Colonel Fabien –

13500 MARTIGUES

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-007 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 15



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-007 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 16



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-007 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 17



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-007 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 18



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-26-009

151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de la SARL « P§L

SERVICES » sise 187, Rue Félix Pyat – Résidence Félix

Pyat – Bât.A3 – 13300 SALON DE PROVENCE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-009 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 19



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-009 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 20



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-009 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 21



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-009 - 151026-DiRECCTE-Arrêté portant agrément au titre des services à la pe... 22



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-26-010

151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des

services à la personne au bénéfice de Madame «

GAUCHER Lydia », entrepreneur individuel, domiciliée,

2273, Chemin des Courses – 13440 CABANNES

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-010 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des services à la p... 23



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-010 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des services à la p... 24



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-010 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration au titre des services à la p... 25



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-26-006

151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère

modification au titre des services à la personne au bénéfice

de la SARL « OJRG CARE4U SERVICES » sise 2, Rue

Colonel Fabien – 13500 MARTIGUES

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-006 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 26



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-006 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 27



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-006 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 28



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-006 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 29



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-26-008

151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère

modification au titre des services à la personne au bénéfice

de la SARL « P§L SERVICES » sise 187, Rue Félix Pyat –

Résidence Félix Pyat – Bât.A3 – 13300 SALON DE

PROVENCE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-008 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 30



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-008 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 31



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-008 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 32



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-26-008 - 151026-DiRECCTE-Récépissé de déclaration portant 1ère modification... 33



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-27-003

151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du

droit de préemption à l'établissement public foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de l'article

L.210-1 du code de l'urbanisme pour l'acquisition d'un bien

sis 49, chemin de Maralouine sur la commune de

Ventabren

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-003 - 151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de prée... 34



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-003 - 151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de prée... 35



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-003 - 151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de prée... 36



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-003 - 151027-DDTM-Arrêté préfectoral déléguant l’exercice du droit de prée... 37



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-27-004

151027-PREF-DECLUPE-arrêté portant déconsignation

administrative à l'encontre de Mesdames Corinne

BERNAUT et Annie GAUTIER/BABOUHOUM

(propriétaires des parcelles situées Quartier Pata Moulin de

Redon, la Gastaude Est, 13390 Auriol) et affectation d'une

partie de la somme consignée

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-004 - 151027-PREF-DECLUPE-arrêté portant déconsignation administrative à... 38



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-004 - 151027-PREF-DECLUPE-arrêté portant déconsignation administrative à... 39



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-004 - 151027-PREF-DECLUPE-arrêté portant déconsignation administrative à... 40



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-27-005

151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant

modification de l'organisation des directions, services et

bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 41



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 42



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 43



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 44



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 45



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 46



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 47



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 48



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 49



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 50



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-27-005 - 151027-PREF-SG-Arrêté du 27 octobre 2015 portant modification de l'o... 51



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-28-002

151028-DiRECCTE-Arrêté portant autorisation

individuelle de déroger à la règle du repos dominical des

salariés sollicitée par la société DISTRIMAG ZI

ECOPOLE du Mas Laurent – 13310 SAINT MARTIN DE

CRAU

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-10-28-002 - 151028-DiRECCTE-Arrêté portant autorisation individuelle de déroger... 52



 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 
DIRECCTE – UT des Bouches du Rhône 
SACIT  

ARRÊTÉ  
 

portant autorisation individuelle de déroger à la règle du repos dominical des salariés 
sollicitée par la société DISTRIMAG 

 ZI ECOPOLE du Mas Laurent – 13310 SAINT MARTIN DE CRAU 
 

Le Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  
Provence Alpes Côte d’Azur 

 
 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du Code 
du Travail, et notamment l’article L.3132–3, qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt 
des salariés, le repos hebdomadaire est donné le dimanche ; 

 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du 
même code, relatives aux dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées 
par le Préfet, notamment : 
- l’article L.3132-20 du Code du travail relatif aux dérogations individuelles à la règle du 
repos hebdomadaire du dimanche accordées aux établissements implantés hors Zones 
Commerciales (ZC), hors Zones Touristiques (ZT), hors Zones Touristiques 
Internationales(ZTI) et hors Gares d’affluence exceptionnelle ; 
- l’article L.3132-25-3 modifié (loi n° 2015-990 du 6 août 2015) du Code du Travail qui fixe 
les contreparties accordées aux salariés privés de repos dominical, les engagements pris en 
termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personne handicapées, les 
mesures destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle 
des salariés privés du repos dominical  ainsi que les conditions dans lesquelles l’employeur 
prend en compte l’évolution de la situation personnelle des salariés privés de repos 
dominical ;  
- l’article L.3132-25-4 modifié (loi n° 2015-990 du 6 août2015) du Code du Travail qui 
précise que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur 
peuvent travailler le dimanche et les modalités de prise en compte d’un changement d’avis du 
salarié privé du repos dominical; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 
2008-158 du 22/02/2008 et le décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi ; 
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Vu l’arrêté du 3 août 2015 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne 
délégation à M. Michel BENTOUNSI, Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-
Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur ;  
 
Vu le courrier daté du 28 septembre 2015 par lequel  la  société DISTRIMAG – ZI 
ECOPOLE du Mas Laurent  – 13310 SAINT MARTIN DE CRAU, sollicite l’autorisation de 
déroger exceptionnellement au repos dominical des salariés les dimanches 22 et 29 novembre 
2015 et les dimanches6, 13 et 20 décembre 2015, pour vingt cinq collaborateurs ; 
 
Vu le résultat des consultations engagées le 28 septembre 2015 par le Responsable de l’Unité 
Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, auprès de la Mairie de SAINT 
MARTIN DE CRAU, de la Chambre de Commerce et d’Industrie du PAYS d’ARLES , de la 
Chambre de Métiers des Bouches-du-Rhône, de l’Union Pour les Entreprises 13, de la 
Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et des syndicats de salariés CGT, 
CGT-FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 
 
Vu l’accord du 23 septembre 2015 qui fixe les compensations salariales et l’avis des 
représentants du personnel (PV CE et CHSCT du 23 septembre 2015); 
 
Vu l’avis émis par l’agent de contrôle le 22 octobre 2015; 
 
Considérant que DISTRIMAG est la filiale logistique du groupe MAISONS DU MONDE, 
société qui exploite en France, 192 magasins qui commercialisent des produits de mobilier et 
de décoration principalement fabriqués en Asie;  
 
Considérant que depuis quelques années, la société MAISONS DU MONDE a développé 
une activité de vente en ligne qui ne cesse de croître; que cette activité devrait, compte tenu 
d’offres promotionnelles, prendre une plus grande ampleur à l’approche des fêtes de fin 
d’année; 
 
Considérant  que la filiale DISTRIMAG se trouvera en conséquence confrontée à un surcroit 
d’activité lié à l’augmentation du volume des commandes en ligne et qu’elle souhaite adopter 
une organisation spécifique, différente de celle des activités traditionnelles de logistique, qui 
lui permettra de pouvoir réagir très vite, notamment avec des délais de livraisons très courts ; 
 
Considérant qu’un des critères exigés pour la mise en œuvre de la dérogation prévue par 
l’article L. 3132-20 du Code du travail, à savoir que le repos simultané le dimanche de tous 
les salariés compromettrait le fonctionnment normal de l’établissement, est établi ; 
 
 

A R R ETE 
 
Article 1er : La société DISTRIMAG – ZI ECOPOLE du Mas Laurent – 13310 SAINT 
MARTIN DE CRAU est autorisée à déroger à l'obligation d’accorder aux salariés le 
repos dominical les dimanches 22 et 29 novembre 2015 et 6, 13 et 20 décembre 2015 ;  
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Article 2 : Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche sera attribué 
conformément aux dispositions de l’article L. 3132-20 du Code du travail et les 
compensations salariales seront attribuées conformément aux engagements de l’entreprise ; 
 
Article 3: Le Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi, le directeur départemental de la Sécurité Publique, et le colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Cette décision peut faire l’objet : 
 
d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation 
Professionnelle et du Dialogue Social – Direction Générale du Travail – Service des Relations 
et des Conditions de Travail – Bureau RT3 - 39-43, quai André Citroën 75902 Paris Cedex 
15. 
 
Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision, pour conserver les délais du recours contentieux. 
 
ou  
 
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22  rue Breteuil  
13006 Marseille (dans un délai de deux mois à compter de la présente notification). 
 
 
 

Fait à Marseille le 28 octobre 2015 
Le Directeur régional adjoint des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Responsable de l’Unité Territoriale des  Bouches-du-Rhône 
de la DIRECCTE PACA 
 
Michel BENTOUNSI 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individ uelle dénommée                                             
« LAURA BAROZ THANATOPRAXIE » sise à MIRAMAS (13140 ) 

dans le domaine funéraire,  du 28/10/2015 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu la liste des candidats ayant obtenu le diplôme de thanatopracteur au titre de l’année 2012, 
fixée par arrêté interministériel du 13 mars 2013 ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2014 portant habilitation sous le n°14/13/481 de 
l’entreprise dénommée « LAURA BAROZ THANATOPRAXIE » sise 340, Chemin de la 
Cacholle à Miramas (13140) pour l’activité de soins de conservation, jusqu’au 10 septembre 
2015 ; 
 
Vu la demande reçue le 29 septembre 2015 de Mme Laura BAROZ, auto-entrepreneur, 
sollicitant  le renouvellement de l’habilitation funéraire de l’entreprise susvisée ; 
 
Considérant que  la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
    
    A R R E T E  
 
Article 1er : L’entreprise individuelle dénommée «LAURA BAROZ THANATOPRAXIE» 
sise  340 Chemin de la Cacholle à Miramas (13140) exploitée  par Mme Laura BAROZ,                 
auto-entrepreneur, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité 
funéraire suivante : 
� soins de conservation. 

 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 15/13/481. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les                
sous-traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 

 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet         
d’Istres, le Directeur Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
       
 
      FAIT à MARSEILLE, le 28/10/2015 
      Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
      Signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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